
- La participation de.i> paK^onno-b handicapz<ii> à la
politique, du pays, par l'accessibilité de la Chambre des
Députés, des mairies ainsi que des bureaux électoraux et
de tous les autres bâtiments publics, comme aussi par
l'introduction du vote par correspondance et par procu-
ration.

- La pK.t\)zntion banitaino, et l'aménagement de l'en-
vironnement bun. lu lizu de th.ava.-il doivent être renfor-
cés et réglementés, et les contraventions, sanctionnées.

- La gratuité de.6 a<Lde.& tnckni.qu.Qj> tt appaJi&i.£Zage.A
de base doit être introduite soit au niveau des assu-
rances sociales soit au niveau du ministère de la Santé.

- La mise en place des m<Lt>uH.z.i> phA- at poht-amputa.-
toifie.& et post-accident facilitant aux personnes handi-
capées l'acceptation psychique de leur handicape doit
être favorisée.
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